
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.85 - Délibération fixant le remboursement des frais engagés par les élus dans 
leurs fonctions

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23
Vu le CGCT et notamment les Art. L. 2123-18-1, R.2123-22-1, R.2123-22-2 et R.2123-22-3,

Vu le Décret n° 2021-258 du 9 mars 2021 (remboursement des frais spécifiques de déplacement, 
d’accompagnement et d’aide technique des élus locaux en situation de handicap),

Vu le Décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 et arrêté du 
26 février 2019 fixant les taux des indemnités kilométriques,
Fin des Vus

Début des considérants
Fin des considérants

Début du descriptif



En plus des indemnités de fonction, la loi a prévu d’accorder aux élus locaux le remboursement de 
certaines dépenses particulières.

Ainsi, l’article L 2123-18 du CGCT dispose que :
« Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de président et membre de délégation 
spéciale donnent droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux.
Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du montant des 
indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'Etat.
Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont remboursées selon 
des modalités fixées par délibération du conseil municipal.
Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées par la commune 
sur présentation d'un état de frais et après délibération du Conseil municipal.
S'agissant des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui 
ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, le remboursement ne peut excéder par heure, le 
montant horaire du salaire minimum de croissance ».

Par ailleurs, l’article L 2123-18-1 de ce même code précise que :
« Les membres du Conseil municipal peuvent bénéficier du remboursement des frais de transport et de 
séjour qu’ils ont engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils 
représentent leur commune ès qualités, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci.
Lorsqu'ils sont en situation de handicap, ils peuvent également bénéficier du remboursement des frais 
spécifiques de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique qu'ils ont engagés pour les 
situations visées à l'alinéa précédent, ainsi que pour prendre part aux séances du conseil municipal et 
aux réunions des commissions et des instances dont ils font partie ès qualités qui ont lieu sur le territoire 
de la commune (...) ».

Ces remboursements de frais sont donc limités aux cas suivants en ce qui concerne les élus
municipaux :
• le remboursement des frais nécessités par l’exécution d’un mandat spécial, ou frais de mission,
• le remboursement des frais de déplacement des membres du conseil municipal,
• le remboursement des frais d’aide à la personne,
• le remboursement des frais exceptionnels d’aide et de secours engagés personnellement par les élus,
• l’octroi de frais de représentation aux maires (non visé par cette délibération),

Les assemblées locales ne peuvent légalement prévoir le remboursement d’autres dépenses.

Dans tous les cas, les remboursements de frais sont subordonnés à la production des justificatifs des 
dépenses réellement engagées.

Frais d’exécution d’un mandat spécial ou frais de mission

Le remboursement des frais que nécessite l’exécution des mandats spéciaux s’applique à tous les élus 
communaux.
Pour obtenir le remboursement des dépenses engagées dans le cadre d’un déplacement ou d’une 
mission, l’intéressé doit agir au titre d’un mandat spécial, c’est-à-dire d’une mission accomplie dans 
l’intérêt de la commune, par un membre du conseil municipal et avec l’autorisation de celui-ci.

La notion de mandat spécial exclut toutes les activités courantes de l’élu et doit correspondre à une 
opération déterminée, de façon précise, quant à son objet (organisation d’une manifestation - festival, 
exposition, lancement d’une opération nouvelle, etc.), et limitée dans sa durée. Le mandat spécial doit
entraîner des déplacements inhabituels et indispensables.



Par ailleurs, dans la mesure où il entraîne une dépense, le mandat spécial doit être conféré à l’élu par 
une délibération du conseil, cette délibération pouvant être postérieure à l’exécution de la mission.

Une fois ces conditions réunies, les intéressés ont un droit au remboursement des frais exposés dans le 
cadre de leur mission : frais de séjour, frais de transport et frais d’aide à la personne.
Les frais de séjour (hébergement et restauration) sont remboursés forfaitairement en vertu de l’article 
R.2123-22-1 du CGCT.

Le remboursement forfaitaire s’effectue dans la limite du montant des indemnités journalières allouées 
à cet effet aux fonctionnaires de l’Etat.
A titre d’information, le montant de l’indemnité journalière (87,50 €, 107,50 € ou 127,50 €) comprend 
l’indemnité de nuitée dont le montant dépend du lieu d’accueil (70 € en règle générale, 90 € pour les
villes de 200 000 habitants et plus et les communes du Grand Paris, 110€ pour Paris) ainsi que 
l’indemnité de repas (17,50 €).

Les dépenses de transport seront remboursées sur présentation d’un état de frais précisant notamment 
l’identité de l’élu, son itinéraire ainsi que les dates de départ et de retour, auquel il joindra les factures 
qu’il a acquittées.

Tous les autres frais des élus à l’occasion d’un mandat spécial peuvent également donner lieu à 
remboursement, dès lors qu’ils apparaissent comme nécessaires au bon accomplissement du mandat, et 
qu’il peut en être justifié.

Les frais d’aide à la personne comprennent les frais de garde d’enfants ou d’assistance aux personnes 
âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile.
Leur remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance.

Frais exceptionnels d’aide et de secours engages personnellement par les élus
Les dépenses exceptionnelles d’assistance ou de secours engagées en cas d’urgence par le maire ou un 
adjoint sur leurs deniers personnels peuvent leur être remboursées par la commune sur justificatif, 
après délibération du conseil municipal.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de l’autoriser à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération,

- de l’autoriser en cas d’impossibilité de recueillir l’approbation de l’assemblée délibérante dans
les délais, à conférer un mandat spécial à un élu, sous réserve de solliciter la validation du 
conseil municipal à la prochaine séance,

- de dire qu’en cas de revalorisation nationale des montants des remboursements, il ne sera pas 
nécessaire de saisir de nouveau l’assemblée
délibérante,

- d’autoriser l’inscription des crédits correspondants au budget de la commune.



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


